
guide  
des bons comportements 

sur le lagon  
en toutes saisons



 assurez un bon mouillage

Jetez l’ancre uniquement dans les fonds  
de sable ou dans les coraux morts. En effet, 
la chute de l’ancre et les frottements de 
la chaîne sur le fond peuvent détruire des 
dizaines de mètres carrés de coraux. Or, leur 
croissance est très lente : toute destruction 
est généralement irréversible et entraine de 
surcroît la perte de l’habitat et de la multi-
tude d’espèces qui y vivent.

Les champs d’herbiers, qui ressemblement 
à des champs de Buffalo, poussant à de 
faibles profondeurs (à ne pas confondre 
avec les algueraies, de couleur brune et plus 
profondes) doivent également être épargnés. 

Les herbiers constituent en effet un habitat 
très riche et un lieu de nourissage important 
pour de nombreuses espèces, notamment les 
dugongs (vaches marines).

Dans la mesure du possible, utilisez les corps 
morts mis à votre disposition par la province 
Sud aux abords des îlots. En plus de leur inté-
rêt écologique, ces 
lignes de mouillage 
offrent une garantie 
de sécurité, si vous 
respectez les condi-
tions d’utilisation.

règles  
DE BONNE CONDUITE  

SUR îLOTS

 sur les îlots respectez  
la faune et la flore

en quelques années, les 
sécheresses consécutives  
et l’augmentation des plai-
sanciers ont transformé le 
paysage des îlots du lagon.

Parce que le couvert végétal 
des îlots est le lieu de vie de quantités d’es-
pèces végétales et animales, il est primordial 
de le respecter. De plus, la végétation limite 
efficacement les phénomènes d’érosion par  
le vent ou la mer.

évitez d’aller à l’intérieur des îlots, sauf  si  
un patelage (chemin aménagé) vous y invite.  
Le piétinement entraîne la destruction des 
jeunes pousses et la présence humaine 
dérange les oiseaux et leurs nichées.

 les pétrels  
et les puffins

ces deux espèces pondent 
dans des terriers que les 
marcheurs peuvent détruire, 
par pure ignorance. Quant aux 
sternes, elles nichent à même 
le sol ; leurs œufs et leurs 

poussins de la même couleur que les débris 
coralliens, sont donc extrêmement vulnérables. 
évitez d’installer votre campement sur le pre-
mier cordon de la végétation. Si vous devez faire 
du feu, utilisez les emplacements prévus  
et apportez votre combustible. Ne laissez pas 
un feu sans surveillance !

En partant, videz vos réserves d’eau au pied  
des arbres et emmenez vos détritus : vous les 
jetterez dans les conteneurs, une fois à terre,  
et jamais en mer, comme c’est hélas trop le cas !
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 QuelQues conseils  
d’utilisation

•	 Approchez lentement des bouées face au vent 
ou face au courant en prenant garde aux éven-
tuels baigneurs et aux bateaux déjà amarrés.

•	 Utilisez en priorité les bouées situées le plus 
près du rivage pour faciliter les manœuvres 
des futurs arrivants.

•	 Vérifiez l’état du corps-mort auquel vous êtes 
attaché. Vous êtes toujours responsable de 
votre bateau.

•	 Une règle facile à retenir : si après amarrage, 
la bouée est sous l’eau, vous devez allonger 
votre amarre pour exercer une traction hori-
zontale qui sera beaucoup plus efficace.  
La longueur minimale de bout entre la bouée 
et les taquets doit être de 4 mètres.

le mouillage
100 mouillages ont été installés par la province sud autour de certains îlots des aires 

marines protégées. utilisez-les ! cela vous évite d’utiliser une ancre qui pourrait  
abîmer les coraux et le milieu marin. Voici quelques conseils pour bien s’amarrer.

bon À saVoir
Les lignes de mouillage sont des systèmes visant 
à préserver les fonds marins (notamment les 
coraux et les herbiers), mais aussi à garantir un 
amarrage aux plaisanciers. La bouée est reliée 
à un câble, maintenu par un corps-mort de 2 
tonnes. L’amarrage de nuit est rendu possible 
par une bande réfléchissante. Toutefois, par des 
vents au-delà de 20 nœuds, la sécurité n’est plus 
garantie pour les bateaux de plus de 10 mètres.
Pour avoir des mouillages fiables et gagner la 
confiance des plaisanciers, l’entretien est pri-
mordial. La province Sud assure donc une main-
tenance régulière et rigoureuse, confiée à une 
entreprise privée experte en travaux sous-marins. 
Cela représente un budget très important.
Un bateau ancré dans 3 mètres d’eau peut 
détruire jusqu’à 100 m2 de corail ou d’herbier.

L E  G U I D E  D E S  B O N S  C O m P O R T E m E N T S



les oiseaux
mARINS

  restez À distance des oiseaux 
posés sur un banc de sable ou de corail mort 
émergé. ils sont sûrement en train de nicher.

  ne stationnez pas à proximité  
des colonies d’oiseaux, sinon vous empêchez 
les adultes de s’occuper de leurs petits.

 n’approchez pas des jeunes oiseaux.

  n’emmenez pas votre chien sur  
les îlots. Celui-ci peut causer d’énormes 
dégats sur les colonies d’oiseaux, particuliè-
rement pendant l’été, période où nichent la 
plupart des oiseaux marins.

  ne laissez aucun déchet alimentaire  
et ne donnez pas à manger aux mouettes.

Le code de l’Environnement de la province 
Sud interdit la « perturbation intentionelle 
d’oiseaux marins » définie, notamment, par : 
•	 l’approche à une distance inférieure à 40 m
•	 l’utilisation de pétards et de feux d’artifices, 
•	 l’introduction de chiens sur les lieux de 

reproduction et de ponte.

ils font partie du paYsage incontournable au-dessus du lagon 
pourtant, certains oiseaux marins sont aujourd’hui menacés de             disparaître.  
Voici quelques clés pour mieux les connaître et les respecter.
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gestion 
&protection 

DES RESSOURCES

 autres mollusques
La pêche des toutoutes, volutes, 
casques et nautiles est interdite. bénitiers

Il est interdit de récolter plus de 2 
bénitiers par sortie et par bateau. 

 crabes de palétuviers
La pêche, la vente, la détention 
et l’achat sont interdits du 1er 
décembre au 31 janvier. Il est 
interdit de pêcher et de consom-
mer des crabes mous et ceux 
dont la taille est inférieure à 14 
cm. Les nasses à crabe, limitées 
à deux par bateau, doivent être 
numérotées (n°1 et n°2) et identi-
fiées (nom du propriétaire ou du 
bateau).

 loches
La pêche sous-marine des mères-
loches, loches carites et loches 
à tâches oranges de + de 1 m de 
longueur et de plus de 15 kg est 
interdite.

 huîtres
La pêche aux huîtres (de roche  
et de palétuvier) est partout auto-
risée du 1er mai au 31 août de 
chaque année. Il est interdit  
de récolter des huîtres de moins 
de 6 cm dans leur plus grande 
longueur. La récolte est limitée 
à 10 douzaines d’huîtres par 
bateau et par sortie.

 trocas
La pêche des trocas de moins  
de 9 cm et de plus de 12 cm  
de diamètre est interdite.

 coraux
Le ramasage de coraux vivants 

est interdit.

 langoustes
Il est interdit de pêcher et de 
consommer les langoustes 
grainées et celles dont la tête fait 
moins de 7,5 cm de longueur. La 
pêche des langoustes de nuit est 
interdite.
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calendrier

la pêche de plaisance EN PROVINCE SUD            techniques et matériels

 matériels de 
pêche interdits 
Explosifs (et leur utilisation 
pour la pêche), barres à 
mine, pioches, toute subs-
tance susceptible d’endor-
mir, de paralyser ou de 
détruire les animaux marins 
(l’utilisation de sulfate de 
cuivre pour la capture des 
poulpes ou « pêche au bleu » 
est donc interdite).

 sanction  
2 684 000 f + confiscation

 pêche  
sous-marine
La pêche sous-marine de nuit 
est interdite.

La pêche sous-marine en 
bouteille est interdite.

Pêche sous-marine inter-
dite à moins de 50 m d’un 
dispositif  de concentration 
des poissons.

 sanction  
180 000 f + confiscation

 matériels de 
pêche autorisés
Lignes munies d’hameçons ; 
1 palangre (30 hameçons 
max.) ; harpons, foënes, 
sagaies, fusils sous-marins ;  
2 nasses ou casiers identifiés 
et numérotés, maille : 65 mm 
(au 1er février 2010) ; éper-
viers, 1 filet de 50 m, maille 
de 45 mm, 1,20 m de chute.

 sanction   
180 000 f + confiscation
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calendrier

la pêche de plaisance EN PROVINCE SUD            techniques et matériels

 pêche  
au filet
Il est interdit d’utiliser  
un filet de plus de 50 m  
de longueur. Seul l’éper-
vier est autorisé dans les 
estuaires. Les filets barrages 
sont interdits dans les bras  
de mer, les baies, autour  
des îlots...

 sanction  
180 000 f + confiscation

 espèces  
protégées
La capture, la détention et  
la consommation des tortues 
marines et de leurs œufs, 
des oiseaux marins et de 
leurs œufs, des mammifères 
marins, des napoléons,  
des toutoutes, des volutes, 
des casques et des nautiles 
sont interdites.

 sanction  
1 073 000 f + confiscation

sanctions
pêche hors limitations  
(quotas, taille, poids)
180 000 f + confiscation

pêche hors saison  
ou hors zone
2 684 000 f + confiscation

Vente et achat du produit  
de la pêche de plaisance
2 684 000 f + confiscation

pêche dans les aires 
marines protégées
3 579 000 f + confiscation

DES PêChES
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observez 
SANS DéRANGER

  comment saVoir Qu’une 
baleine est perturbée ?

• Elle change de vitesse ou de direction.
• Elle modifie ses temps d’apnée.
•  Elle stoppe ou modifie son activité  

comportementale.
•  Elle frappe la surface de l’eau avec  

sa queue.

l’observation doit être interrompue  
si la baleine est perturbée.

  Quels sont les risQues ?
Des perturbations répétées ont des effets 
néfastes sur :
• la communication entre les baleines,
• les comportements de reproduction,
• l’allaitement des jeunes.
Les perturbations peuvent même entraîner 
une diminution du nombre de baleines et, 
à terme un abandon de la zone de repro-
duction. Les petits sont très vulnérables et 
doivent en peu de temps prendre le maxi-
mum de forces pour la longue migration qui 
les attend vers l’antarctique.

La province sud vous informe

  faites appel aux bateaux 
battant ce paVillon

la baleine est  
un animal sensible  
aux perturbations

l’observation des baleines depuis un bateau  
a un impact sur le comportement des animaux. 

afin de limiter cet impact, il est nécessaire 
de respecter certaines règles. la baleine est 

d’autant plus vulnérable dans nos eaux qu’elle 
y vient après une longue migration pour se 

reproduire et mettre bas. toute observation des 
baleines doit donc respecter les animaux. 

PENDANT LA SAISON fRAîChE
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durée
•	 Limiter les observations  

à un maximum d’une heure 
par bateau et par groupe  
de cétacés.

•	 Limiter cette durée à 30 
minutes pour les groupes 
contenant une maman/petit.

•	 Limiter la durée cumulée 
d’observation par groupe 
d’animaux à 3 heures par 
jour ; limiter cette durée 
à 1 h 30 pour les groupes 
contenant un petit.

règles simples 
à RESPECTER ABSOLUmENT

ne séparez pas une mère de son petit. ne bloquez pas les baleines contre un récif ou la côte.

 zone de prudence  
& distance d’approche

•	 La zone de prudence est  
de 300 mètres autour d’une 
baleine.

•	 Dans cette zone, seulement 
4 bateaux peuvent être 
présents !

•	 Ces bateaux doivent respec-
ter la distance minimum 
d’approche d’une baleine, 
qui est de 100 mètres.

bateaux
•	 Le nombre maximum  

de bateaux en observation 
simultanée dans la zone  
de prudence est de 4.

•	 Attendre au loin que le 
nombre de bateaux diminue 
sur une même zone, pour 
respecter les cétacés.

•	 Laisser les moteurs allumés 
lors de l’observation de 
cétacés.

ne pas poursuivre les baleines, ne pas les encercler, ne pas bloquer 
leurs déplacements ou se positionner au milieu d’un groupe. 

si plusieurs bateaux sont avec vous, veillez à ne 
pas encercler les baleines et restez groupés avec 
les autres observateurs.

ne placez pas votre bateau au milieu d’un groupe, 
mettez-vous sur le côté.
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leurs missions 

  informer

Les agents de la brigade de la nature sont quasiment tous les jours sur 
l’eau, week-end et jours fériés inclus. Si vous les rencontrez, n’hésitez 
pas à poser des questions sur vos droits et devoirs de plaisanciers.  
Le service assure également la sensibilisation sur les espèces embléma-
tiques du lagon comme les dugongs, baleines, oiseaux, etc., les AmP,  
les déchêts et le respect de l’environnement en général.

  surVeiller et contrôler

Ils suivent la fréquentation des îlots, contrôlent la pêche et la plaisance.

  protéger

La brigade participe à l’élaboration et la révision des statuts des aires 
marines protégées et à la réglementation de la pêche lagonaire.  
elle aménagne les mangroves urbaines, s’occupe de la revégétalisation 
des îlots, lutte contre les espèces envahissantes. Elle assure le suivi  
des études sur les espèces emblématiques et les écosystèmes coraliens.

 direction de l’enVironnement :  tél. (standard) 24 32 55

  la brigade  
DE LA NATURE

la surveillance des aires marines protégées (amp) est assurée  
par les gardes nature de la direction de l’environnement.

Ce sont 6 bateaux répartis sur 
Nouméa, Bourail, La foa et dans 
le grand lagon Sud. Ils disposent 
également de motos marines 
et de canots pour la surveillance 
des mangroves et des estuaires.

attention

les agents de la brigade de 
la nature sont assermentés.

ils peuVent Verbaliser  
en cas d’infraction.
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 les parcs marins  
proVinciaux 
ils sont de plus grande échelle et peuvent

regrouper plusieurs catégories d’aires

protégées 

Parc marin du grand Lagon Sud, parc marin 
de la zone côtière Ouest. Les sites inscrits 
au Patrimoine mondial de l’UNESCO sont 
classés en parcs marins.

LE LABEL  
aire  

protégée

désormais, ce label sera Visible 
sur chaQue aire protégée de  
la proVince sud, Qu’elle soit 
terrestre ou marine.

amp
LES AIRES mARINES PROTéGéES

le lagon, c’est comme un grand terrain de foot avec des règles à respecter.  
les amp ont justement été créées pour définir ces règles.  

concrètement, ce sont des espaces dessinés à l’intérieur du lagon.  
ils font l’objet d’une protection particulière afin d’y maintenir la diversité biologique, 

l’écologie du milieu, la santé des écosystèmes et les valeurs culturelles associées. 

 les réserVes naturelles 
intégrales 
il est interdit d’y pénétrer 

Réserve Yves merlet, récif  de Sèche- 
Croissant, îlot Goéland (saisonnière),  
îlot N’Digoro.

 les réserVes naturelles 

accessibles au public mais réglementées 

îlot Larégnère, îlot Signal, grand récif  Aboré 
et passe de Boulari, passe de Dumbéa 
(saisonnière), épave du humbolt, îlot Bailly, 
Ouano, plage de la Roche Percée, de la Baie 
des Tortues, Poé, île Verte, Grand Port (sai-
sonnière), aiguille et Baie de Prony.

 les aires de gestion 
durable des ressources 

des activités commerciales touristiques

peuvent y être développées en respectant

certaines règles

îlot Casy, îlot Amédée, îlot Canard, îlot 
maître, la pointe Kuendu, îlot Ténia, îlot 
moindé-Ouémié, Baie de Port Bousquet.

Crédits photos :
DENV, m. Dosdane, Opération cétacé, province Sud

Réalisation graphique : EOT

direction de l’environnement de la province sud - tél. 24 32 55
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Loisirs et respects sont compatibles

ATTENTION   
Toutes nuisances sonores et introduction de chiens 
sur un site de reproduction sont passibles d’amendes 
(Art. 216-3 et Art. 240-3 II 2° et 3° du code de l’Environnement).

NON

NON

NON

NON

INTERDIT
>> LES animaux domEStiquES

>> LES fEux d’artificE

>> LES fêtES organiSéES En trop grand nombrE

>> LES groupES éLEctrogènES

>>  dE S’approchEr dES œufS Et nidS d’oiSEaux
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RESPECTONS
LA FAUNE ET LA FLORE

DES ILOTS !

L

Informations détaillées 
sur province-sud.nc et jeunes.nc

La période des fêtes et des vacances d’été arrivent. 
Les îlots deviennent des lieux prisés pour des soirées, 
du camping et d’autres activités. 

maiS attention, entre octobre et mars, les îlots sont 
aussi des lieux de reproduction et de nidification des 
oiseaux marins. 
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